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Préambule 

 

La présente pièce correspond au diagnostic territorial du rapport de présentation du Plan Lo-

Ŏŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ (PLUi) du Conseil de Territoire de Marseille Provence (MP) de 

la métropole ŘΩAix-Marseille-Provence. 

Le diagnostic se décline en quatre éléments distincts : 

¶ [ŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ; 

¶ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

¶ Les fiches communales Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ му ŎƻƳƳǳƴŜǎ ; 

¶ [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ, prescrite en date du 22 mai 2015, ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ му ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ. 

Pièce à part entière du dossier du rapport de présentation, le diagnostic vise à comprendre 

les fonctionnements du territoire de Marseille Provence, fondés sur des analyses spatiales et 

thématiques afin de mettre en exergue les principales dynamiques et enjeux du territoire.  

Article L151-4 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ но ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмр 

 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de déve-

loppement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 

besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agri-

coles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en ma-

tière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de 

services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 

l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densi-

fication et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et ar-

chitecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limita-

tion de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de 

modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet 

d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de consommation de l'espace 

fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques 

et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 

électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. 
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Un volet intitulé « constitution et évolution du tissu urbain » permet au préalable de com-

ǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ǇƭƻƴƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 

diagnostic territorial et thématisé. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƭΩŞŎƘelle intercommunale et se lit de façon complé-

mentaire avec : 

¶ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, qui apporte plus de précisions notamment sur les 

thématiques de la géographieΣ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 

¶ les fiches communales des 18 communes, à savoir Allauch, Carnoux-en-Provence, 

Carry-le-Rouet, Cassis, Ceyreste, Châteauneuf-lès-Martigues, Ensuès-la-Redonne, Gé-

menos, Gignac-la-Nerthe, Marignane, Marseille, La Ciotat, Le Rove, Plan-de-Cuques, 

Roquefort-la-Bédoule, Saint-Victoret, Sausset-les-Pins, Septèmes-les-Vallons. 

Le diagnostic intercommunal est organisé autour de 3 grands axes : 

¶ Les composantes du territoire : cette première partie présente les caractéristiques du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ analyse du socle géographique, des formes urbaines ac-

ǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭΩétat des lieux naturels, paysager et environnemental, tout cela constituant 

les éléments du cadre de vie des habitants ; 

¶ Les dynamiques du territoire : cette deuxième partie donne à voir une photographie 

de la population, aborde ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴt et plus large-

ment les modes de vie sur le territoireΧ qui fait partie intégrante du territoire métro-

politain ; 

¶ Le fonctionnement du territoire : cette troisième partie développe plus particulière-

ment la mobilité et ses pratiques associées, ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩévolution terri-

toriale qui impacte fortement la vie quotidienne. Une approche fonctionnelle est dé-

clinée au travers ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ des centralités et de la question 

des équipements, éléments clés du fonŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ. 

Chacune des parties thématisées est illustrée par des « chiffres clés » et par des « encarts 

ŘΩŜƴƧŜǳȄ »Φ [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ synthétiques, tandis que les se-

ŎƻƴŘǎ ŦƻǊƳǳƭŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǎŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜǎǉǳƛǎǎŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩun 

projet commun et partagé.   
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Introduction, mise en perspective métropolitaine 

[ŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘΩ!ƛȄ-Marseille-Provence 

LǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘǊƻπ

poles (dite loi MAPTAM) du 27 janvier 2014, la métropole ŘΩAix-Marseille-Provence (AMP) est 

en vigueur depuis le 1er janvier 2016. Elle intègre 92 communes, regroupe 1,8 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛπ

tants sur plus de 3 100 km², ce qui en fait la métropole la plus vaste de France. La superficie 

ŘΩ!at ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ quatre fois celle du Grand Paris et six fois celle du Grand Lyon. 

 

 

 

Le conseil de territoire de Marseille Provence au sein de la métropole ŘΩAMP 
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Une métropole de fait 

Tous les jours, 250 000 métropolitains (un habitant sur cinq) réalisent au moins un déplace-

ment long hors de leur pôle urbain (ensemble de communes présentant une zone de bâti con-

tinu et regroupant au moins 10 000 emplois), créant plus de 650 ллл ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŜƴπ

semble des grands équipements (universités, hôpitaux, stades, théâtres, casinos de jeuxΧύΣ 

plages et grands sites (Calanques, Sainte-VictoiǊŜΣ DŀǊƭŀōŀƴΧύ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎƻƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴπ

ǘŞǎ ƛƴŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ aŀǊǎŜƛƭƭŀƛǎΣ !ƛȄƻƛǎΣ aŀǊǘŞƎŀǳȄΣ {ŀƭƻƴŀƛǎΣ !ǳōŀƎƴŀƛǎΧ  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƻǳ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴπ

sion métropolitaine et ne peuvent être traƛǘŞǎ ǎŞǊƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ǉǳΩŁ ŎŜǘǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜΦ 

Au plan économique, les différentes parties du territoire sont étroitement interdépendantes : 

ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩ!ƛȄ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇƻǊǘ ŘŜ Cƻǎ-sur-

Mer et le développement du Pays ŘΩ!ƛx se fait en partie en lien avec le desserrement des 

entreprises marseillaises. 

Une métropole atypique 

La métropole ŘΩAix-Marseille-Provence est un territoire atypique, tant par sa taille que par son 

organisation géographique ou sa multipolarité induite. Toutes ces caractéristiques diffèrent 

de celles des métropoles classiques, constituées ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΦ 

Aix-Marseille-Provence est composée de plusieurs pôles urbains : Marseille qui concentre plus 

de 850 000 habitants, Aix-en-Provence qui compte environ 150 000 habitants et huit villes de 

20 000 à 50 000 habitants (Martigues, Aubagne, Istres, Salon-de-Provence, Vitrolles, Mari-

gnane, La Ciotat, Miramas, Gardanne).  

/Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ζ territoire nature », composé de grands massifs 

boisés, de plaines agricoles, de vallées et du plus grand étang salé de France. La présence de 

la mer, 260 km de littoral, ajoute en outre une spécificité à la géographie métropolitaine. 

Le développement de ce grand territoire résulte de la valorisation de ces atouts diversifiés et 

des dynamiques complémentaires entre pôles et territoires. 

Aix-Marseille-Provence peut donner au territoire les cléǎ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ Ǉƻǎπ

sible de regarder dans les décennies à venir comme exemplaire, parce que riche des diversités 

qui ne se retrouvent pas ailleurs. 

La métropole euroméditerranéenne 

Aix-Marseille-tǊƻǾŜƴŎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎŞƻǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΦ [Ŝ DǊŀƴŘ 

Port Maritime de Marseille joue dans ce cadre un des premiers rôles différenciateurs.  

!ǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎ ƭŀǘƛƴΣ ƻǳǾŜǊǘ ǎǳǊ ƭŀ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜΣ ŀǳ 

débouché du couloir rhodanien, le territoire occupe une position déterminante entre Nord et 

Sud.  
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Les échanges internationaux, économiques, culturels, entre Europe et Méditerranée, mais 

ŀǳǎǎƛ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǎƛŜΣ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŏe bouillonnement des 

ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎΩŀǊǊŀƴƎŜ Ƴŀƭ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ 

faire valoir ses atouts. 

La métropole doit faire connaître ses forces et ses compétences, revendiquer sa place de ca-

pitale euro-méditerranéenne.  

Un fonctionnement facilité pour ses habitants et ses entreprises 

[Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜs de déplacements fait con-

sensus depuis plusieurs années.  

La métropole devrait en effet pallier aux transports urbains et périurbains qui restent peu ou 

ǇǊƻǳ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ¢9w ǇŜǳ ŀŘŀǇǘŞŜ 

au fonctionnŜƳŜƴǘ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ǉǳƛ ƴŜ ǘǊƻǳǾŜ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀπ

rité avec les cars. Au final, certains trajets métropolitains sont quasi-impossibles sans voiture. 

9ƴ ŘŞŎƻǳƭŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ŎƻǶǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΧ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ǳne partie de 

ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ǾǊŀƛǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ {ǳǊ 

la question des déplacements, la métropole devrait permettre une vraie cohérence avec les 

réalités territoriales et les attentes des usagers. 

Les entreprises devraient aussi trouver dans la métropole une meilleure lisibilité de la straté-

ƎƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜΦ 

[Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ǿƻƴǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŞǾƻƭǳŜǊ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ǇǊƻōƭŝƳŜ Řǳ 

logement, en gamme de prix et en localisation, pour créer plus de logements dans les zones 

les plus dynamiques en termes économiques, et au plus près des lignes de transport en com-

mun. 

Un territoire plus riche et un rayonnement plus important 

Les métropoles sont des espaces privilégiés de développement économique et de création 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜǎ wŞƎƛƻƴǎΣ ŘŜǎ 

institutions internationales. 

À ce titre, le territoire métropolitain compte 735 180 emplois. Malgré une forte croissance de 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ όǇƭǳǎ ŘŜ н҈ ǇŀǊ ŀƴ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ мр Ǉƭǳǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜύΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜǎǘŜ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ 

ŞƭŜǾŞΦ hƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ŎǊŞŜǊ 60 000 emplois supplémentaires pour rattraper le taux 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǊ ǎϥŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ 

les dynamiques de ces territoires. 
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La mise en synergies de compétences et moins de concurrences entre les territoires de la mé-

tropole devraient permettre de peser plus fortement dans la compétition avec les autres mé-

ǘǊƻǇƻƭŜǎΣ ŘŜ ŎŀǇǘŜǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ Ŝǘ ƛƴ ŦƛƴŜΣ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝǘ 

les emplois dont le territoire a besoin. 

Un territoire plus solidaire 

La réalité métropolitaine apparaît contrastée, avec des écarts importants entre les territoires 

et des zones de vraies fragilités urbaine et sociale. Ces écarts se retrouvent dans les niveaux 

de formation de la population, globalement faibles pour un territoire urbain. Il importe de 

ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

ǇŀǳǾǊŜ Ŝǘ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ƳƻǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

de ces écarts qui continuent de se creuser. 

La recherche de réponses à ces quartiers et populations fragilisées, pour mieux les raccrocher 

ŀǳȄ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ 

devrait contribuer à réduire les écarts urbains, éŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ 

territoire. 
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1. Le socle géographique du Conseil de Territoire de Marseille Provence  

Métropole 

1.1. ¦ƴ ŎŀǇƛǘŀƭ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ métropolitaine 

[ŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ǎŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜΦ {ƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ǎŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴŘƛπ

ǘƛƻƴƴŜƴǘ ǎƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels, qui sont imbriqués avec les espaces urbains, paǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

et touristique de la Métropole. Cette configuration spatiale peut également atténuer la lisibi-

lité du territoire, perturber le fonctionnement écologique et menacer les activités agricoles. 

Une métropole littorale 

Aix-Marseille-Provence se distingue des autres métropoles par sa façade maritime et par la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩétang de Berre, Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘΩŜŀǳ ǎŀƭŞŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞrieur des 

terres. Au total, la métropole compte 255 kilomètres de littoral (étang de Berre compris) qui 

ǎƻƴǘ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎΦ wŜǎǎƻǳǊŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛπ

toire avec leur potentiel balnéaire et touristique, ces espaces sont également un atout du 

cadre de vie en offrant de nombreuses possibilités pour la pratique des sports et des loisirs. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƳǳƭŞŜǎ ƎŞƴŝǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘantes pressions sur le milieu ainsi que 

ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΦ 

Une métropole agricole 

Malgré une forte coƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴƎŜƴŘrée par la périurbanisation, les espaces agri-

coles couvrent encore 21 % du territoire métropolitain, principalement dans les secteurs de 

Berre, de Salon-de-ProvenceΣ ŘŜ aŀƭƭŜƳƻǊǘΣ ŘŜ tŜǊǘǳƛǎΣ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊŎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ Ŏƻǳπ

ǊƻƴƴŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ŘΩ!ƛȄ-en-Provence. Ces espaces agricoles constituent le grenier de la mé-

tropole et sont le support de productions de qualité : huiles ŘΩƻƭƛǾŜΣ ǾƛƴǎΣ ōƭŞ ŘǳǊΣ ƭŞƎǳƳŜǎ 

fǊŀƛǎΧ 5ŀƴǎ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ǎud de la métropole, les terres agricoles se sont raréfiées. Cependant, il 

existe encore des espaces porteurs ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ǾƛŀōƭŜǎΣ ƭƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳȄ 

circuits-courts, telles que les plaines de Châteauneuf-lès-aŀǊǘƛƎǳŜǎΣ ŘΩ!ǳōŀƎƴŜΣ ŘŜ /ǳƎŜǎ ƭŜǎ-

tƛƴǎΧ 

Un hot-spot de biodiversité 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ƭŀπ

custres, la densité du réseau hydrographique ainsi que la situation géographique à la croisée 

des influences alpines et méditerranéennes font du territoire de la métropole un "hot spot" 

de biodiversité. Cela se traduit ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ espaces protégés et identifiés 

ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл όŜƴǾƛǊƻƴ м ллл ƪƳч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΣ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ трл ƪƳч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ marins) et différents inven-

taires scientifiques (ZNIEFF, ZICO). Situés en milieux littoraux, humides ou forestiers, les Es-

paces Naturels Sensibles sont remarquables par leur diversité biologique. Par nature, fragiles, 

rares ou menacés, ils représentent près de 5360 hectares. La métropole est également le 
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cadre du Parc National des Calanques et compte plusieurs Parcs Naturels Régionaux existants 

(Camargue, Alpilles, Luberon et Sainte-Baume).  

Cependant, le réseau écologique de la métropole est très fragmenté. 9ƴ ƭΩŞǘŀǘΣ ƭŜǎ occupations 

du sol et les fonctionnements du territoire sont tels que les espaces jouant le rôle de corridors 

écologiques entre les réservoirs de biodiversité sont de plus en plus limités. 
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1.2. Des massifs naturels emblématiques, une topographie contrainte 

Les communes de Marseille Provence disposent, ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘion, de 

vastes espaces naturels qui couvrent près de 60% du territoire.  

[Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀƴŎrent sur les lignes de force du territoire consti-

tuent une composante majeure de ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ :  

¶ Les massifsΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ƭŀ bŜǊǘƘŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩEtoile-Garlaban ; massifs 

de Saint-Cyr, de la Sainte-Baume, du Grand Caunet et du Cap Canaille. 

¶ Les vallons, qui font ǇŞƴŞǘǊŜǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ. 

¶ Les buttes et collines, reliefs qui sont autant de signaux végétaux forts dans le grand 

paysage : Collet Redon, Petit et Grand Saint-Marcel (Marseille), butte du Toës, colline 

de Bayon (Marignane), les Rompides (Cassis). 

¶ Les espaces agricoles, tels que la plaine de Châteauneuf-lès-Martigues (bassin Ouest), 

La Betheline, Enco-de-Botte (bassin Centre), vignobles de Cassis et de Roquefort-La 

Bédoule (bassin Est). Ces espaces ouverts apportent de la diversité paysagère et of-

frent des respirations au sein des zones urbaines.  

Outre leur intérêt écologique particulier (refuge propice au développement de la biodiversité, 

régulation des eaux superficielles), ils constituent des éléments paysagers particulièrement 

perceptibles et marqueurs identitaires. 

Très majoritairement reliés entre eux selon une logique de continuités écologiques inter-mas-

sifs, ces espaces de nature constituent également un écrin paysager exceptionnel (paysage 

ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜύ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜ tǊƻǾŜƴŎŜ aŞπ

tropole. 

Leur pérennisation et la préservation de leurs continuités voire leur développement est donc 

indispensable pour le territoire. 

1.3. Un réseau hydrographique diversifié, une trame bleue à (re)découvrir 

Le réseau hydrographique présent sur ce territoire méditerranéen joue un rôle important. A 

la fois de trame écologique et ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŎŀƴŘŜƴǘ Ŝǘ ƳŀǊǉǳent fortement le 

territoire par leur empreinteΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ des plaines alluviales, ƻŦŦǊŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ 

espaces agricoles, ainsi que des valléeǎ ƻǴ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ est historiquement liée au dévelop-

pement industriel. 

On dénombǊŜ Ŏƛƴǉ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ principaux avec leurs affluents :  

¶ LΩIǳǾŜŀǳƴŜ est un fleuve côtier de 51 km qui prend sa source à 470 mètres d'altitude, 

Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ǳǇǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ {ŀƛƴǘŜ-.ŀǳƳŜΦ {ƻƴ ŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ 

ƭŜ tǊŀŘƻΣ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘƻǳǊƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŞƳƛǎǎŀƛǊŜ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜ ǉǳƛ ŀōƻǳǘƛǘ Ł ƭΩŀƴǎŜ 

de Cortiou ; 
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¶ Le JarretΣ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ нм ƪƳΣ Ŝǎǘ ƭŜ prƛƴŎƛǇŀƭ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIǳǾŜŀǳƴŜΦ Lƭ ǇǊŜƴŘ ǎŀ 

source au-dessus du Pichauris à Allauch, puis traverse Plan-de-Cuques et Marseille. Il 

ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭΩIǳǾŜŀune en amont du stade Vélodrome ; 

¶ Les Aygalades, fleuve côtier de 17 km, prend sa source à Septèmes-les-Vallons, sur le 

site de La Gavotte (ruisseau de La Caravelle). Il se jette dans les bassins Est du Grand 

Port Maritime de Marseille ; 

¶ La Cadière, ruisseau de 12 km, prend sa source sur la commune de Vitrolles sous le 

nom de «source de l'Infernet». Traversant ensuite les communes de Saint-Victoret et 

ŘŜ aŀǊƛƎƴŀƴŜΣ ŜƭƭŜ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ .ƻƭƳƻƴ ; 

¶ Le Raumartin, qui prend sa source aux Pennes-Mirabeau et ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀŦŦƭǳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛπ

pal de La Cadière et conflue à Marignane. 

De ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘǎ ƴŀƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƛŀƴŎŜ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ ŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ 

pluie. Ils peuvent rester à sec pendant de longues périodes et se charger rapidement en eau à 

ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎΦ 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ όIǳπ

ǾŜŀǳƴŜΣ WŀǊǊŜǘΧύΣ ǾƻƛǊŜ ŘƛǎǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ōǳǎŞǎΦ Lƭ ƴΩŜƴ 

demeure pas moins que les potentiels paysagerǎΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ƻǳ ƭŀ redécouverte 

ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōŀƴŀƭŜ sont fortsΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ !ȅƎŀƭŀŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŀǊŜ de fret du Canet, dans le cadre du programme Euroméditerranée, est un 

projet structurant répondant à ce besoin et Ł ƭΩenjeu de renaturation. 

[Ŝ /ŀƴŀƭ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ōǊǳǘŜΦ Lƭ ŀŎƘŜƳƛƴŜ ƭŜǎ 

eaux de La Durance via deux branches-mères et 140 km de dérivations. À ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ entièrement 

à ciel ouvert, il est ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ partiellement couvert, busé voire dérivé. BiŜƴ ǉǳΩŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭΣ ƭΩƻǳπ

vrage crée une ambiance végétale et une biodiversité spécifiques.  

[Ŝ Ŏŀƴŀƭ Řǳ wƻǾŜΣ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŜǊƳŞ Ł ƭŀ ŎƻǳǊŀƴǘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳŜǊΣ ǊŜƭƛŜ ƭΩétang de Bol-

mon à LΩ9ǎǘŀǉǳŜΦ Lƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ aussi ŘΩune certaine diversité biologique et il a un impact fort 

dans le paysage de la plaine de Châteauneuf-lès-Martigues. 
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